
Le congé linguistique est-il soumis à un quota annuel ?

Réponse courte

Le congé linguistique est soumis à un quota annuel strict de 80 heures par année civile, fixé par la loi. Ce plafond

s'applique à chaque bénéficiaire, quel que soit le nombre d'employeurs successifs ou simultanés.

Le non-respect de ce quota annuel expose l'employeur à un refus de remboursement par l'État et à d'éventuelles

sanctions administratives. Il est donc impératif de vérifier chaque année le cumul des heures accordées à chaque

salarié.

Définition

Le congé linguistique est un congé spécial accordé aux salariés du secteur privé et aux apprentis pour leur

permettre de suivre des cours de langues luxembourgeoises reconnus par l'État. Ce dispositif vise à favoriser

l'intégration linguistique et professionnelle, notamment dans le contexte du multilinguisme luxembourgeois. Il s'agit

d'un congé rémunéré, dont la prise en charge financière est assurée par l'État, sous réserve du respect des

conditions légales.

Questions fréquentes

Comment demander un congé linguistique et dans quels délais ?

La demande doit être introduite par écrit auprès de l'employeur au moins deux mois avant le début du congé, accompagnée d'une
attestation d'inscription à un cours de langue luxembourgeoise agréé par le ministère de l'Éducation nationale.

Que risque l'employeur en cas de dépassement du quota annuel de congé linguistique ?

Le non-respect du quota annuel de 80 heures expose l'employeur à un refus de remboursement par l'État et peut entraîner des sanctions
administratives. Il est donc impératif de vérifier chaque année le cumul des heures accordées à chaque salarié.

Quel est le quota annuel pour le congé linguistique au Luxembourg ?

Le congé linguistique est soumis à un quota annuel strict de 80 heures par année civile, fixé par la loi. Ce plafond s'applique à chaque
bénéficiaire, quel que soit le nombre d'employeurs successifs ou simultanés.

Qui peut bénéficier du congé linguistique au Luxembourg ?

Le congé linguistique est accessible aux salariés sous contrat de travail à durée indéterminée ou déterminée, ainsi qu'aux apprentis du
secteur privé, sous réserve d'une ancienneté minimale de six mois auprès du même employeur.

Conditions d’exercice

Le congé linguistique est accessible aux salariés sous contrat de travail à durée indéterminée ou déterminée, ainsi

qu'aux apprentis, sous réserve d'une ancienneté minimale de six mois auprès du même employeur. Le salarié doit

suivre un cours de langue luxembourgeoise agréé par le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la

Jeunesse. La demande doit être introduite par écrit auprès de l'employeur au moins deux mois avant le début du
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congé, accompagnée d'une attestation d'inscription au cours.

Modalités pratiques

Le congé linguistique est strictement limité à un quota annuel fixé par la loi. Chaque bénéficiaire peut prétendre à un

maximum de 200 heures de congé linguistique sur l'ensemble de sa carrière professionnelle, avec une limite de 80

heures par année civile. Ce plafond annuel s'applique indépendamment du nombre d'employeurs successifs ou

simultanés. La durée du congé est calculée sur base des heures effectivement consacrées à la formation, attestées

par l'organisme de formation. L'employeur ne peut refuser la demande que pour des motifs dûment justifiés liés au

fonctionnement de l'entreprise, et doit motiver son refus par écrit dans un délai de 30 jours.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure interne de gestion des demandes de congé

linguistique afin d'assurer la conformité avec les délais légaux et la traçabilité des absences. Les responsables RH

doivent veiller à la bonne articulation entre le quota annuel légal et les nécessités de service, notamment en période

de forte activité. Il est conseillé de conserver une copie de toutes les communications relatives au congé linguistique

dans le dossier du salarié. Les salariés doivent être informés de la limite annuelle de 80 heures et du plafond global

de 200 heures afin d'anticiper la planification de leur parcours de formation linguistique.

Cadre juridique

Le régime du congé linguistique est régi par la loi modifiée du 24 juillet 1996 portant introduction d'un congé

linguistique pour salariés et apprentis du secteur privé, telle que modifiée, notamment par la loi du 23 décembre

2016. Les modalités d'application, y compris les quotas annuels et globaux, sont précisées par règlement grand-

ducal. La jurisprudence nationale confirme l'application stricte de ces plafonds, sans possibilité de dérogation

conventionnelle, sauf dispositions plus favorables prévues par accord collectif.

Le non-respect du quota annuel de 80 heures expose l'employeur à un refus de remboursement par l'État et peut entraîner des

sanctions administratives. Il est impératif de vérifier chaque année le cumul des heures accordées à chaque salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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